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On traite à forfait . 

Un vent cle fronde s'est levé ce matin, on croit qu'il gronde contre . .. Il n'y a que les petits hommes qiti craignent les petits écrits 

CATHOI~ICIS1'1E 
ET 

CLÉRICALISME 

Nous venons de lire-. arec ia.fiuimtilt ùe 
plaisir, une brochure due à la plume savante 
de M. H. Laurent, écrite à l'adresse de ces 
soi-disant libéraux qui, sous prétexte de 
tolérance extrême, laissent s notre outre
cuidant clergé, la place prépondérante qu'il 
n'a cessé d'occu1,er, depuù de nombreuses 
années, dans notre bienheureux pays Il 
flagelle, comme ils Je méritent, ces hommes 
qui, " confinés dans ur1 cer tain compromis 
de conduite, soutenant le culte, attaquant 
ses ministres, arrêtent la limite de Lf"ur 
libéralisme au " qu'en dira-t on" et à ce 
que l'on est convenu d'appeler 1< les résolu
tions extrêmes. " 

Nous ne voulons pas dépru er ces pages, 
pleines de bon sens, par des commentaires 
de notre cru ; cependant, et afin d'engager 
nos amis à les lire, no-us nous permettrons 
quelques citations et quelques réflexions. 

Prenant à partie l'auteur de ces fières 
paroles prononcées au banquet Piercot : 
« Refrénons l'arrogance sacerdotale 1> il 
écrit: 

<< Quand nous aurons dit que cette con
duite illogique de tant de libér~ux a trouvé 
récemment un défensF:ur dans l'illustre chef 
du cabinet, nous aurons montré jusqu'où va, 
chez nous, la force du préjugé. 

« Le libéralisme le plus ferme, a dit der
nièrement M. F rère-Orban, n'cxclnt pas 
chez nos hommes politiques libérnux, fa con
(n.~ion rPl igieuse catholique. n 

Hé! M. Laurent, vous oubliez le non moins 
;~) •. ,,~te"" ,1tfu 'ffi.i.;'"'"e 'u.tar~Te, 'e1i <lls:i.n t, q ne 
u le drapeau de l'As-,ociation libérale était 
assez larg~ que pour· contenir, dans ses plis. 
les libéraux et le.~ calotins. 11 

"' * * 
Plu'l loin, ~f. Laurent apile:te de tous ses 

vœux le momi>Lt où b libre examen et la 
raison rf>gneront dans uos mœurs, et biille
ront d'uu éclat pui>sant au regarcl de l'ah
jecte servitude ..... 

« Cette attitude nou•elle de la partie 
éclairée de la. société agira bien plus effica
cement encore pour le triomphe du droit et 
de la roor:LlA que toute réforme législative. » 

L'un n'empê,:he pas l'autre, et M. Lau
rent croit-il que le peuple n'est pas mille 
fois plus logique que les pantins qui 
détiennent aujourd'hui le pouvoir, lesquels 
agissent dam leur vie privée tout juste à 
l'opposé de ce qu'il::; promettt'nt dans leurs 
diSCOlll'B publics? 

D'ailleurs ne dit-il pas plus loin : 
"Dans le bon sens, nos campagnards 

voient plus clair que nous-mêmes; ils con
fondent la religion et ses ministres; ils 
sentent parfaitement que l'on ne peut sou
tenir l'une en combattant les autres; ils 
passent outre des sacreme11ts (l'enquête l'a 
prouvé) ..... ,, 

Or, ce qui est vrai pour les campagnards 
le serait-il moins pour ceux qui, instruits ou 
habitants des villes,aont actuellement privés 
d'un droit indéniable? 

* * * 
Nous conseillons fo l' t la lecture de cette 

brochure à. l'kl)norablè M. Dupont. 

* * * 
Rapportons un dernier mot de cet inté

ressant travail, qui ne manque pas de 
piquant. 

" Derniè:emant une fomme , réputée 
esprit fort, nous disait sous forme de con
clusion : D:tes Cè què vous voulez, je ne 
conçois pas qu'on vive sans religion ... 11 

" Un simple Pourquvi fut toute notre 
réponse. 11 

uPourquoin embarrasse en effet. 
Cependaut elle trouva.le parce que obligé: 

u;\fois parce que personne ne le fait, mais 
parce qu'il me semble qu'on ne peut être 
honnête, ni avoir tle conscience, quand on ne 
pratique pas. n 

- " Bien obligé, belle dame. Convenez, 
rependant, de grâce, que nous ne vous 

' • \·11 :;·jamais rie.1 pris .. ., sans votreconseo
temc t clu IDl)ins." 

M. Laurent a beau vouloir réviser les 
codes, i; 11c révi'>era certes jamais celui de 
la galanterie la plus raffiuée. 

FEu BOBOTT E I•r. 

C ' PSL demain dimanche qu'aura lieu l 'i
nauguration du monument érigé eu mémoire 
de Joseph Demoulin. 

Le COl'tège partira à 2 heures et demie de 
l'après-midi de la T averne Royale, boule
var<l d'Avroy, 2. 

Tous ceux qui sont restés les admirateurs 
du poète, tous ceux qui regrettent le vail
lant champion de la démocratie, voudront, 
nous n'en cloutons pM, prendre part à cette 
tardive réparation accordée à un homme que 
notre belle patrie a laissé mourir de misère. 

Notes d'un Ménétrier Liégeois. 

On lit dans la Gazette Pet!'us du 8 cou
rant : 1c Le prince de Galles visitera ven
dredi, i1 2 heures et demie, le conservatoire 
roy111 de musique, où il sera conduit par le 
Hoi et la Heine, dit-on . 

Il paraît frès sérieusement que, sur les 
instances éloquentes de l'illustre M. Rogier ,. 
le mi\me honneur .~nrvicudra à notre Ecole 
royale do musique, si toutefois l'aboridancs 
des nrigPs (?) (!) n'interrompt pas les rnm

rf.uniçnt.inil,c:. ".o ;n1ne~ PSt acrompagné de 
l 111sp~rt1,11r ~eneral du chaut en BelgiquP, 
dœvr1he1· d1• l Urrlre d~ ltopold, .\l. Faure. 

.Cette it.spection royale, si inattendue, a 
m1!! dans de vives perplexité> la commis.~ion 
rictitiP 1•t pa.ssive de notre école commission 
toujours iucomplète, et a boule;ersé aussi Je 
personnel enseignant. En effet, dans la 
l'P\'Ue que passera son altesse, manqueront 
d 'ahord le successeur de J .-13. Ron'-'é -
dé'il!né depuis si longtemps et do~t la 
nomination retarde le grand concert d 'ou ver
ture de la Cralle-Salle - ensuite les pro
fesseurs de chaut italien et de contre-basse 
les professeurs da maintien, d'histoire et 
<l'estht;tiquc> musicale, etc. etc. Comme à 
Bruxelles, plusieurs décorations <le l'ordre 
de c< lujmwtière » ferout lajambe belle aux 
plll'~ méritants de nos éducateurs musicaux. 

L'ordre du Bain sera réser vé au directeur 
de l'éta.blissement - pas celui de la rue 
cl<> 1 Official. 

Un concert, que l'on peut dire i mprovisé, 
sera. offert au pyince qui s'intéresse tout 
pu.rt~cul.ièrement à la musique. 

Reumon du corps professoral à midi 
~imauc~e chez M ohl'en pour alle

1

1· recevoir: 
a la station de Jon{osse, 1'3 dilettante cou
ronné et le roi des chanteurs - cr.ialeur de 
l'Alleluia d'amour?!!?!!! 

* ... * 
L~ nouve.l opér8: de C. Saint-Saëns, repré

sente lundi dernier au Grand Opéra de 
P~ri::;, a suscité les a~préci.ations les plus 
diverses et les ·plus rnvra1semblables. Ce 
sont heureusement les jugement:> les plus 
défavorables qui font pressentir la valeur 
considérable de l'œuvre et, finalement ré
jouissent les amis, et nous en fiOmrue; du 
plus grand musicien français . 

Le chroniqueur de l'Etoüe Belge - entre 
autres pédants - prévient ses doctr inaires 
lec~eurs qu'il va suivre toutes les représen
tatious de Henry VII I dans l'intention de ... 
s1i dégoûter lui-mé'me de l'œuvre! et de les en 
dégoûter msuite!! 

Citons le passage du Figaro qui constit ue 
sous a~p~rence de bl~me,le plus bel éloge d~ 
c~ musicien de progres, quoique français : 

<c On est un peu surpris,en ouvrant la....par
» tition de Henry VIII, de n'y pas rencon-
11 trer, comme partout ailleurs, la table thé
>1 mati<Jue des. morceaux, remplacée ici pa:-
11 un simple wdex des actes et des scènes. 
11 Celit signifie clairement que ~f. Saint
» Saëns n'écrit pas de morceaux, c'est-à dire 
» pas d'air~, pas de cavatines, p~s de duos, 
>1 pM de trios, et1;., et que s& pretehtion est 
»de tisser, dans un drame musical dea .. . , . ' 
» scenes si serrees et SlLOGIQUE:\IENT enchaî-

»nées, qu'on n'en puisse isoler UIJ seul fil. 11 

On ne peut être plus élogieux ni mieux dire! 
Voilà, pour la nouvelle direction de notre 

grand théâtre, une œuvre palpitante et 
réelle à monter, tant pour ;'éducation du 
public que pour l'instruction de nos musi
cien:; de convention , partisans surannés, 
les uns les autres, des vieilleries musicales à 
compartiments qui défraient invariablement 
nos scènes. 

... . 
Concul'remmeut avec le concert - enfin 

très probablement fixé - du conservatoire, 
a lieu, samedi, l'ouverture d 'un Eden
Théâtre au casiilO Grétry. Il y aura donc, à 
Liége, moyen clo passer ses soirées quelque 
part, d'autant pl us que la d irection promet 
des merveilles acrobatiques, gymnastiques, 
vélocipédiques. plastiques et . . ... musicales. 

Pour l'ouverture, on a demandé au com
positeur liégeois si populaire Erasme R<lway, 
une ouverture et des airs de ballet, écr its 
pour la circonstance. 

iigurcront aus~i la danse bohémienne, si 
originale et d'une or,·hestration si piquante 
de 'l'b. Jailoul, la gavott<> archaïque Alix 
de Jos. Michel. et chaque soir,les crâmignons 
liégeois de DD. Meuron, le tout dansé par 
le personnel chorégraphique et bachique de 
l'Ecien-Tbéâtre. 

Nous sommes curieux, comme un so•1rd. 
de voir les progrès réalisés en composition, 
dans cette nouvelie voie musicale, par le 
compositeut· sacré de la Romanza. Aussi 
engageons-no'us les nombreux lecteurs du 
Fro11de111' à se rendre eu foule samedi , au 
casmo Grétry .Qui n'y manq1wra certes pas, 
ce 11erd... .. MIRLITON. 

On remarque beaucoup la r apidité v-er
tigincuse avec laquelle on procède à l'en
lèvement de la neige amoncelée dans l c:s 
l'UPS. l' . 

...... - ...... "'"""' o;;is intel 1ge1+tes pris1:s 
par 1 e.ntrep1encu1· du net.toyement public, 
on espere qu.e pour le mois de juillet toute 
trace. r!e 11e1ge aura, disparu - à moins, 
t. utef?1s, qne la gelee ne persiste jusqu'à 
cette epoque. 

LE NOUVEAU RÈGLEMENT. 
On vient de nous confier le nouveau rè

glement auquel sont soumis actuellement 
les fonctionnaires et employés de notre 
Administration communale. 

Comme on le verra, ce règlement est u·n 
des plus draconiens qui existent, en ce sens 
qu'i l détel'miue, avec u ne minutie vra iment 
vexatoire, les fonctions et agissement'j de 
tous les membrn11 du nombreux personnel 
attaché - non pl us avec des saucisses - à 
notre Hôtel-de-Ville. 

Règlement d'ordre intérieur. 

ÛHAPITBE I•r. 

Art. 1 ... -~o~t fo~ctionnaire ou employé 
de notre Adm1mstration d11vra se réveiller à 
7 heures précises du matin. Il lui sera per
mis de s'éte_ndre une ~ernière fois, et d' ap
peler les grace::; du Seigneur sur lui et sur 
sa famille. 

Art. 2. - Il leur sera facultatif de satis
faire aux besoins naturels soit avant soit 

.. • , • J , 

apres a.voir vaque aux som~ de leur toilette. 
Art. 3 . - A 8 heures précises, aura lieu 

le déjeuner en famille. 
Art. 4. - Ceux qui auront des mioches 

devront les accompagner à l'école.Les autres 
pounont lire le Joumal rJ,e Liége ou la Meuse 
j usqu'au quart avant 9 heures. 

Art. 5. - A 9 heures préci-'es le per
sonnel sera enfermé dans ses bure;ux. Ceux 
qui, à moins d'une maladie grave tels que 
le typhus ou le choléra.morbus,' ne seront 
p~s prése~ts à ~'h~u~·e ~ite, seront passibles 
dune peme dJsciphnaire variant de un à 
quinze jours de travaux forcé~ à perpétuité 
calculés selon le degré de récidivité. ' 

CHAPITRE II. 

Tenue dei. B ureaux. 

Art. 6. - La journée sera ainsi distri
buée: 

9 heures précises. - Tout fonctionnaire 
ou employé devra, après avoir salué cou r-

toisement et silencieusement ses collègues, 
et avoir rapidement changé d'habits et de 
culottes, s'abîmer dans les nombreux dos· 
siers qui empliront sa table de travail. 

De 1 0 heures eL demie à 11. - Pttite 
commission. A cd effet, chaque fonction
naire prendra un numéro d'ordre et le nu
méro l ayaut ter.miné, le numéro 2 suivi a 
et ainsi de suite 

Midi. - Entrée du public interdite jus
qu'à une heure. - Déjeuner euti e collègues 
du même bureau. Mets autorisés : Boudins, 
saucisses froides, lève-got, tête pressée, ros
bif froid, dressées. - Sout sévèr<;ment dé
fendus : los pâtés de foio gras, les dindes 
trufféts, les marrons glacés, les rollmops et 
les oranges d'importation étrangère. 

Boissons permisrs: Eau claire ou <"oupér, 
bière et cafe froid . - Sont strictement in
terdits : les Champagnes frappés, les Bour
gognes et Bordeaux de crus. 

De midi tt quart à une heure. - Hécréa
tion : Chahut discret, bons mots, jeux des 
combles. Petits mots méchants, sans portée, 
à l'adresse du premier chef, du Collège en 
général (:t en par ticulier du Bourgmestre -
auteur du présent règlement. 

Les jeux défendus sont : !e baccarat, la 
couse à âue, aux chevaux ou dans les sacs, 
l 'a.scension au mât de coc11gne et, en général, 
tout jeu pouvant amener des accidents gra
ves, notamment la course à âne, qui fati
guerait inutilement lt•s membres du Conseil. 

Durant la même heure ,grande commission, 
àtour de tôle. 

Les employés qui consacreront plus de 15 
minutes à ces délicates fo11ctiu11!1, ~eront 
considérés comme abusant de la. µerrnissiuu 
et seront traités en conséquence. Il sera 
acco1·dé aux chefs cle bureauun temps mo · 
ral supplémentaire, calculé sur le bien·être 
supérieur qu'ils pouvant se procurer,propor
tionnellement à leurs émolumentt1 . 

Ainsi , les sous.chefs disposeront de 20 
minutes. 

Les chefs d'une demi heure. 
• L,vv. 1\Ju~ .. a.;v .... u.a:--i.a.'"'o cl 0,000 f,«fiC.:S, les 
mgemcurs, architectes, secrétaires du res-
tant de l'après·midi . ' 

Une heure. - Reprise générale des tra
vaux. 

, A~ quart <~~ q~atre heu res, suspension 
genernle. - Herntegration mesurée dans les 
habits de ville. ~xamen des vieilles culottes 
afin que jamais aucune d'elles ne soit affec
tée ?'un t rou vicieux (1) capable de porter 
atte11. te à ~a dignité de l'employé, à laquelle, 
cha\,un doit Ye1ller t'll tont temps. 

A quatre heures précises, év.i.cuation des 
b~reaux ~ans précipitation, et fermeture 
d weux. 

Dispositions générales. 
RÉCEPTION DU PUDLIC. 

Art. 7. - Les fonctionnaires et employés 
sont tenus de répondre au salut des visi teurs 
et de ne les fafre Attendre clans les bureaux 
qu' une heure et demie au plus 

Ils devront s'armer d'un demi kilocrram me 
~ 'urbanité et la mesure, une fois dépassée, 
i ls pourront fianquer - polimen t - Je 
patient à la porte. 

DES EMPLOYÉS. 

Art. 8. - Le Collège, ne clésirant que 
l'exactitude, l'ordre et la discipline dans 
l'exercice de leurs fonctions, reconnaît que 
!es fonctionnaires et employés ne sont tenus 
a montrer aucun zèle, m aptitude, ni intelli
gence dans l'étude des affaires communales 
qui leur seront soumises. 

DES RÉCOMPE.NSES. 

Art. 9. - L es employés qui n'auront été 
notés aucune fois pendant l'année c'est-à
dfre ceux qui auront suivi le prése~t règle
ment à la lettre, i:;erontaugme11tés du dou ble 
et pourront prendre leur pem~îon soit en 
Glain, aux Frères-Célites ou à Gheel à leur 
choix . ' 

Fait en séance du Collège, ce 1er avril 1883. 

le B o11rgmutn. 
G. M 01'TARD . 

Pour copie :!Ouforme : 

FEu BO BOTTE I•r. 

A Coups de Fronde. 
Gare là dessous. 
La .sainte <;azrtte au père J •SPph publiait 

mardi un al't1de tout ruiel ~ur la loi scolaire. 

(1) Nous entendons,par trou \'icieux le tr m dëpas· 
c;anL dix centimètres de diamètre. 

' 
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Not e suave coafrère disait, notamment, 
que cc d•tnS u1 e foule de communes, on peut 
dire, qu'en fait Lt au déhut, i)eu (le choses a 
été ch1t111-?é à l'aucieu ré~ime. n 

C'est tt11jours <·e 11ue 1-011c:i avons clit. La 
loi dP 1879avec l'a1ticle4-appliqué,ne signifi~ 
plus iien cl u tout. 

Et c'est pourquoi rette converaiQn adroite 
- vers la gauche - de la Gazette,, nous fa,it 
peur. 

Si los cléricaux allaien t s'aviser de rentrer 
pat· cotte porte laissée ouverte, à quoi nous 
aurait servi tout le boucan tait à propos de 
la g1·nrrsnde réforme de MM. Frère, Bara 
et C1

• . 

A amuser le tapis pentlant que les ministres 
casaient les pareotQ, amis et connaissances, 
c'est nai, mais si c'était là tout ce que le 
pays réclamait c'est le ca'3 de répéter avec 
ensemble : 

C'était pas la peine assurément 
ne changer de gouvernement 

"' • * 
La Meuse, dans son numéro de mercredi 

dernier, donnait quelques détails sur un 
bi~ur Burghardt-qui écrivit na~uère ce que 
l'on sait sur le pupitre de M. Demarteau -
puis ajoutait : 

li (l'accusé) nie très énergiquement les faits qui 
lui soot imputés et so défend de l'accusation avec 
autant d'énergie que d'intelligence. On voit que cet 
accusé n'en est plus à son début devant la justice. 

Si le malheureux se dMendait faiblement 
et sans iutelligence, la Meuse dirait certai
nement qu'il est prês d'avouer. 

Ce qui fait que, de toutes façons, qu'on 
se défende bien ou qu'on se défende mal ou 
tl'ouvera toujours, dl\ns votre intelligence 
ou dans votre sottise comme un indice de 
culpabilité. 

Dans cc C;lS, je crois que le meilleur 
moyen do se nwttre à l'abri cle fâcheuses 
éventualités est de :.e faire magistrat; alors, 
\Oas aurt:r. beau n'être ni foergiquEi ni 
intelli~ent, jamais on ne '·ous croira cou
pable. 

* * * 
Dans le même numéro 1a Meust- publiait 

l'entr1·fi.let suivant : 

«M. \lauri()I) Re1nr.1. avoc:1t. Jonnera au1ourd'hui,à 
la S<:c1été ries Elu t ianls Libéraux, sa conft>rence sur 
le Théàl re de Labiche, si vivement applaudie der
n1èremer1t au Cercle Franklin. Le succès du jeune 
orateur sera certainement encore plus vif ce soir. " 

Et imprévu surtout. 
.. 

• * 
Qu1:1lques annOJCcs cueillies à la qua

trième page de notre suave confrèœ : 

Une jeune fille de 18 ans, as~ez instruite, /Jien 
constituée, demande place de Demoiselle de magasin. 

des petits frères, on · voit un pont avec des 
culées, mais sans le reste. 

On purlc de comm1-11ctir cE>lui <le la rue 
Natalis; pour peu que celui-là marche de la 
même m·mière ']Ue rrlui des Ve:mes, on 
peut espérer <1u'il sera i .. anp;uré pour cP.'.é
brer le centième anniversaire dé l'indépen
dance belge. (En avant la bl'abançonne !) 

li est vrai que nous sommes habitués à 
cette célét'ité qui fait l'admiration de tout 
homme (\Ui connaît uu peu ce que c'est que 
de constl'nire. 

Ah l il y aurait bien des choses à <lire là
dessus .... et nous les dirons un de ces iours. 

En attendant, il fout que je vous entre
tienne cl' une mesu1·e, digne de Calino et de 
Jocrisse, et que l 'ou veut nppliq uer aux 
propriétaires des q ual'tiers des Vennes et de 
Fetrnne. 

Yous savez que les rues ne possèdent pas 
d'ép;outs; Ol', ou prétend défendre les puits 
perdus, les fosses d'aisances dans les jardins, 
de p:J r un an êté de police. 

Alors, où veut-on que les habitants de 
ces quartiers déposent ...... leur superflu? 

J'ai souvent a'lmiré les hirondellrs et les 
moineaux, quaud ils apportaient à manger 
à leurs petits. Comme il u'y avait non plus 
d'égouts dans leurs environs, lol'squ.'ils 
avaient donné la becquetét1 à leurs jeunes, 
ils enlevaient ·dans leur bec, une petite 
boule blanche noirée de gris, qu'ils lais 
saient tomber à quelque distance du niù. 

On ue voudra sans cloute pas obliger les 
habitants de cette partie clu quartier de 
l'Est à imiter, en cela, les moineaux <:t l.;s 
hirondelles, et pourtant je ne vois pas 
d'autre moytln de se conformer aux exi
gences municipales. 

Voyez-,·ous le tableau l 
li est un peu natu1·aliste et Zola prendra, 

je n'en doute p·is, le train express, pour 
venir l'admirer. 

Et cependant nous payons <les charges 
locales comme les autres ; pou.rquoi donc1 

sommes-nous traités en parias? 
Alt ! si les conseillers municipaux de 

Pctris, qui sont ve:nus :\ Bruxelles pour étu
dier les égouts, étaient passés par Liége, ce 
u\st pas du côté des Vennes qu'on les eflt 
conduits pour admirer les splende.ir.s <le la 
cité de Notge1· et de St-Lambert . .. . . à ce 
point de vue du moins. 

Salut et à bientôt. 
JACQUES DE FETIN.NE. 

~ 
Bien constituée : on demande à s'en 

LIBÉRALIS~IE ~ON PLATO~IQUE. assurer. .. 
* * 

Puis celle-ci : 
« lin homme sérieux demande une place ... 

d'aide-cuisinier. Il 

Un diplomate qui a-z-évu des malheurs 
probablement. .. 

• * 
Et cette autre : 
u On cherche à acheter deux fortes grues.>> 
A vis à <c ces dames. Il 

Il y a peut-être là une belle occasion de 
se placer. 

"' * .. 
Enfin pour le bouquet : 
<c On demande un apprenti a1•ancé.sachant 

raser.>> 
u Rue St-Gilles, 67. >> 

Un avancé sachant raser. 
Allons Oscar l Vas-y, mou vieux. 

CLAPETTE. 

Lettre d'un planteur de choux. 
On a enfin trouvé qu'il était raisonnable 

de nommer, échevin <les travaux publics, 
quelqu'un qui s'entendît un peu .... anx tra
vaux publics; on dü que cela fait enrager 
quelque peu ce1·tains anciens employés de 
M. Zia.ne qui, sous son écheviuat, étai&nt à 
peu pres commè les· maires du palais : i ls 
faisaient ce qui leur plaisait et se moquaièut 
du reste . 

AujourJ'hui que nous avons un homme 
de la plll'tie, nous espérons que tout mar
chera. un p~u mieux et que, sans parler des 
deux perches qui .. ., ou m~ttra hardimeut la 
main .... au mortier. 

C"est ainsi que nous comptons bien voir 
finir le pont des Vennes, commencé l'an11ée 
dernière et qui. d'après le cahie1· d"'s 
chargt-s, devrait être a..:he;é, nous semLle
t-il. 

Ce pont attend toujours son tablier, et ne 
sert act11ellement qu'à repré5enter l'inverse 

Après des causeries sur la liberté, sur la 
conscience, sur la légende du Christ; après 
le débat sur le matérialisme et le spiritua
lisme, voilà que la SO<'iété le.~ Libl'es Pe11seul's, 
de Liége, donne auj1>0rd'hui soir, samedi, à 
8 heures, une conférence publique dans les 
salons Stahl, rue Souverain-Pont, 21, à 
Liége. Sujet: LA MORALE ET LA RELIGION. 
Conférencier: M. Pierre Desguin, ingénieur, 
ancien présiJent de la Société des étudiants 
de Liége. 

Le vaillant cercle rationaliste pense pou
voir dounor eucore très prochainement deux 
conférences publiques: une sur le darwi
nisme, l'autre par un orateur anversois de 
grand renom. 

En outre, il est en t.·ain d'organiser une 
série de conférences dans les principales 
communes des environs de Lié&e. · 

Et, penclan t ce temps-là, 1 'Association 
libérale de l'arrondissement de Liége ne fait 
absolument rien ... Pardon, elle .. . dort d'un 
profond somm il, selon l'habitude doctri
naire. 

Gare au réveil! 
UN GRELOT PROGRESSISTE. 

LES ALPHONSES LÉGITIMES 

Le père du jeune Camille rie Polignac, ce 
père dolit la Courd'assiEesde Pa.r1saenteodu 
l'édifiante histoire, e~t. comme on ne saurait 
le nier,- uue belle figure dans son gelll'e. 
PrincP, héritier d'une 11\lblesse quatre ou 
cinq fois sécttlaire, général nméricain, et 
courant l'argent des femmes! Descendant 
des badineries pornographiques de Marie
Antoinette, des Ordonnances cle Charles X, 
et rastaquouère d' CHloption ! Oo n'en compte 
pas heancoup de ce galbfl Pt de cette enver
gure rntre la L·>uisia.ne et ~1•mtparnasse. 

Et pourtant, voyons, qu'a-t-il fait de plus, 
en somme. que beaucoup d'autres? 

Encore au colli>ge, le prince reluquait 
déjà les grosses dots ! Il a.va.;t jeté son 
dévc1lu ~ur la sœnr de deux de ses conrlis-

l 
ci pies. Tout en préparant son baccalauréat, 
Je bachelier rêvnit des écus de Mlle Cécile
Lc~cla Blanchard de la Bretesche. Le père 
Blanchàrd, snL· ces entrefaites, passa pat· 
Paris, vit l'ami de ses fils, le flaira, et refu.sa 

<le 1 ui donner sa fille. l\Iais le collégien en 
voulait à la caisse, avec toute l'arùeur 
<Ju'u11e âme ue lVP. apporte dans une pre
m·ère afhire. Romé<• t•'entenclait µas h'tcher 
la bourse de Juliette, et ils allèrPnt trouver 
un ermite <le leur connaissance, l'ubbé Fou
cartl, qui, pour trois mil1A francs, leur 
donua la bé11édiction 111111'i·1le. 

Ot1 n'a pas dit que Ilvrn.:o eût partagé le 
prix de la nor.e avec· l'ermite. On sait seule
ment, que le priuco ne tarda pas à battre 
comme plâtre celle qni était s:t femme 
devunt Dieu, et que, la sachant ruiné0 
quelque" années plus tard, il profita de ce 
qu'elle n'était pas sa femme dcvaut la, loi 
pour la planter lit., et convoler, du même 
coup de nageoires. a1 ec une Prussienne 
dont le cot'ltact devait lui rapporter un 
million en propre et trois millions en com
munauté. 

Infâme! direz-vons '(Et cependant! 
Un homme pour qui uue femme n'a 

jamais été que le meilleur moyen d'avoir de 
l'argent, sans qu'il se donnât lui-même la 
peine d'en g 1gner; uoe malheureuse aban
donnée, sans ressources. :~vec un enfant, et, 
au bout de tout cela, la loi scrupuleusement 
sauvegardée: que voyez-"ous de pire dans 
cette histoire, et que voyez-vous de moins 
dans l'histoire d'une multitude de personnes 
trè.~ houorfes ? 

!.e jeune homme pauvre, paresseux, de 
bonne famille, et qui assigne comme but à 
sa jeune~se un mariage riche, n'c·st, dans 
l'état actuel de uos roœurs, oi une rareté, 
ni une monstruosité. 

L'homme qui vit av<'C une maîtresse, et 
qui, à la première alerte d'une grossesse, 
s'éclipse et disparaît à l'anglaise,cet homme
là existt, va, vieut, s'amuse,est reçu, reçoit, 
rit et jouit de la vie, s:ins que pe1·son!.e 
~ooge jamais à lui faire une tare de son 
crime. Quant à ceux qui, eutre vingt-cinq et 
trente-r.inq ans, cumulent, d'une fa\on quel
conque, et sans prêter le flanc au Code, 
l'abandon de femmes et d'enfauts qui leur 
représentent des déboursés avec des unions 
qui leur représentent du pain cuit. ils sout 
si nombreux, et l»ur r11s est si généralement 
admis, que cette façon J 'être lâche et vil est 
certainement encore la manière la plus facile 
d'arriver à la considération. 

Qu'est-ce donc, pourt1:>11t, qu'un homme 
entretenu pnr sa femme? Qu'est-ce que ce 
jeune inrlustriel, joli-cœur, sans-le-sou, né 
pour i:;e faire la jolio jambe à lui-même 
devant sa Rlace en fumant des cigarettes 
turques, et à qui de grosses dames mûres 
s'ingénient eu s'attendrissant à trou.ver une 
petite millionnaire? Q11'tst-il, sinon un 
Alphonse légitime? 'Un Alphonse l Car _si 
c'est être un Alphonse que de vivre d'nne 
fbmme, c'est en être un que de vivre de sa 
femme. Un Alphonse! üa1· si jamais sa 
millionnaire le trornpo, et s'il hai>n.rde là
dessus une scène ou un mot, sa mtllionnaire 
n'aura, pour lui ferme1· la bouche, qu'à lui 
rappeler que sa.us ello il irait tout nu. 

Ce genre de <1outeueurs, cependant, est-il 
mis au bil'1 •'t la société? Nullement. 

Le régi~ L a.lphonc:al est tout aussi admis, 
tn justes noces, que le régime dotal. Les 
tapis des salons ne se révoltent pas plus 
d'être foulés par IC's souliers vernis des 
Alphonses légitimes que l'asphalte des 
trottoirs ne se révolte d'être rayée pa.r les 
bottes cloutées des autres. 

D'où vi~nt donc: la réprobation sous 
laquelle ou écrase aujourd'hui cet intéres
sant M. de Poli~nac père? Un courPur de 
dote? Eh bien? Un abandomieur de femmes 
et d'enfant->? Et puis? Un virtuose qui joue 
de 111. loi? 

Et après? Tout cela est monstrueux? Sans 
doute. Mais quel est clone l'épouseur de 
coffre-fort~ qui no se dépêcherait pas, si la 
loi lui en offrait le moyen, de lâcher la caisse 
qu'il croyait épouser pleine et qu'il aurait 
trouvée vide, pour une autre qu'il saurait 
pertinemment bondée de titre11 au porteur? 

Allons donc ! Le prince ri 'est '}U 'un 
Alphonse légitime, et il n'est pas le seul qui 
ait apporté dans Je monde pro1 re les vilenies 
du moude faugPux, mais il a commis une 
faute considérahle. énorme, redoutable! Il a 
eu un fils qui s'est fâché, il a laissé veni1· à 
la lumière cle l'audience des infamies qui 
ne supportent que la petite lueur sourde 
des !am, es de notaires. li a. E>nfiu, forcé la 
note des malhonnêtetés admi~es; il n' a. pas 
fait pire que les autres, mais il l'a fait plus 
mal; il a gii.té Je métier d'homme honorable .. 
On ne le lui pardonuera jamais. 

M.wmcE TALMEY R. 

================================-

Correspondance. 
Cher Monsieur Clapctte, 

Connaît.riez-vous les raisons pour les
quelles les cercles catholiques dr: l'Est, le 
cercle St-Hubert et à peu près tous les 
cercles du même acabit, ne sont pac; imposés 
à la taxe provi1.ciale, établie sur les débi
tants de boissons alcooliques; m'est avis 
cependant. qu'il s'ingurgite plus de genièvre, 
dans ces lieux saints, que d'eau bénite. 

Votre abonné-cabaretier, G. 

Ces raisons, nous ne les co11naissons p.is, 
mais M. le contrôleur des contributions 
s'empressera, espérons-le, de nous les 
donner, et alors nous les communiquerons à. 
notre abonné cabaretier. 

c. 

* * * 
)fous 11.\'0n'l reçu la lettre qu'on va lire : 

Angleur, le ô m1tr.s 1883. 
;\fonsieur le Rédacteur, 

En réponse à la lettre d'un cc planteur de 
chonx •> publiée dans votrejournal de samedi 
3 courant, nous vous prionc; d'insérer·, dans 
votre plus prochain numéro, las renseigne
men ts sui1•ants: 

Un procès est pendant au sujet du sentier 
longeant le bief des Ague~fies et •aussi 
longtemps qu'un arrêt défiuitif ne sera in
tervenu, !'Administration communale d'An
gleur ne peut y faire cle rérarations.n 

Des éboulE>ments s'étant produits aux 
berges du bief, le bourgmestre a pris l'arrêté 
suivant, conforme à la loi : 

Le Bourgmestre, 
Vu l'art. 94 de la loi communale: 
Vu 1 'urgence ; 
Attendu que des éboulement'! se sont 

pro<luits aux berges dtt bief des Aguessi>s et 
que la circulation sur le sentier qui le longe 
est dangereuse; 

Décide : 

La circulation sur le sr-ntier n° 29, lon
geant le bief des moulins des Aguesses, est 
interdite; 

Les contre11enants seront E'U nis des peines 
de simple police ; 

Le présent sera soumis au Conseil com
munal da.ns sa prochaine réunion. des ex
péditions en seront transmises à qui de 
droit. 

A Angleu l', le 17 décembre ·1883. 

Le Bourgmestre, (s.) Cu,LIEAUX. 

Le sentier a été immédiatement fermé et 
barricadé. 

Pour remplacer ce sentier, qui peut 
rester interdit pendant longtemps, l' Admi
nistration communale. d'accot'd ave1· le 
service spécial cle la Meuse et le service 
voyer de la province, a fait établir sur la 
berge du canal de l'Ourthe, un nouveau 
sentier, parallèle à celui supprimé. 

Depuis plus de deux années, il est livré à 
la circulation et l'ancien est fermé. 

Nous croynns, ~I. le Rédacteur, que ces 
explications suffiront pour faire justice de la 
lettre de M. le planteur de choux, et nous 
vous prions d'ag1 ée1· l 'as~urance de notre 
parfaite considération . 

Par le Collège : 
Le Secrétaire, Le BJut·gmestre, 
D. LECOCQ. z. GILLil!JAUX , 

Théâtre Royal de Liége 
Direction de ~I. A RLI 

Bureau à 7 0/0 h. Ri•leau ;'I 7 l/'l h. 
Dimanche 11 mars 1883. 

Madame attend Monsieur . 
:Robert le :Diable, Grand opéral en 5 actes. 

Théâtre du Gymnase 
Direction ARLI. 

Bur. à 6 l.'2 h. Rid. à i 0/0 h. 
Dimanche 11 mars 1883. 

Le Courrier de Lyon drame historique en six 
actes. 

Le :Roman chez la. Portière, vaudeville en un 
acte. 

't1ne 'l'asse de thé, comédie en un acte. 

Théâtre du Pavillon de Flore 
Direction Isidore RUTH. 

Bur. à 6 0/0 h. - Rid. à 6 1/'l. h. 

Dimanche 11 et Lundi 12 mars 1883. 
1 rc et 2me roiirésentation de: 

Les Pauvres de Pa.ris, grand drame en 7 actes 
dont un prologue, par Bri,,barre el Nui;. 

Intermède par ·M11" Jeanne Oudry, i\l Il. Va une! et 
l\lolivier. 

Ma Nièoe et mon Ours, vaudeville en 3 actes 
mêlé de chant. 

CA.SI N O GRÉTRY 
94. Boulevard d'Avroy, 9i 

Bureau à i 1 ~ h. Rideau à 8 h 

SA:\1.EDI 10 MARR ·1883 
OUVERTURE 

EDEN-THÉATRE. 
A llM!NISTRATION : 

Adolphe Senne, directeur, Baretta Dorst, régi;· 
seur-général, Th. Closset, chef d'orchestre 

TABLE.\U llE LA TR0l1PE : 
Troupe Baretta Dorst, des Folios Bergères de 

Paris composée de dix personnes. 
Fallet, panlomine au~laise, excentricités. Corps 

du ballet: \lite Augustrne llareLta. 1•remiôre dan
seuse. - ~Ille Nelly Daoiel's. - Mlle Louise Godot 
- Mlle illaria Maillar,l. - Mlle Urillant11.- .lllle Vic~ 
torine Legrand.-.,!. Ilon~i Vannier. maitre do blllet. 

Troupe Gonza, gymnasiarques du Crystal t>atace à 
Pétersbourg, co.nposée de sh: 1>ersonnr':1 - M 
Whigelt. clown peintre c:iricaturi1o1e. ll··s Folies 
Bergères. - )J. Basio, comique. - 'llJe Dje'ma vir
tuose boogroi,s'!. -.Mm~ asio. ci>miqur. de genre.
Mlle A~et~a "oh!. virtuose. harmoni llùte et. ch:in
teuse_,egere. - Mlle Sap1>ho, chanteuse, lyro~ienne
angla1se. 
. Orcbestrecomoo;é de 20 musici!'n<J, sous la direc

ttoa de ~l. CLOSSET. 
Prix des _places: Pla. es réserv~s. 2 fr.; Parterre, 

f fr., Galeries, 50 centrmfs. - 2.; ~ntimes on plu& 
par place. les dimaoi:hes et jours de fète. 

Llége- lmp. Em. PumRR et frère, t. dt! l'!tuve, Hl. 
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